
 

 

Règlement d’Ordre Intérieur 

Equipe senior R2 – Saison 2022/2023 
Tous les joueurs/coachs signataires de ce règlement seront tenus de respecter les règles 
suivantes : 

A. Un bac devra être offert si l’une des conditions suivantes est remplie : 
1. Le joueur n’a pas mis ses 5€ dans la cagnotte (même s’il ne reste pas) 
2. Le joueur n’a pas inscrit de point au cours de la rencontre (capot) 

a) Un capot ne se sauve pas sur un seul lancer-franc 
b) Un capot est effectif à partir du deuxième shoot 

3. Le joueur inscrit son numéro de vareuse 
a) Le joueur doit nécessairement passer sur la marque de son numéro de 

vareuse 
b) Cette règle se base sur le numéro de vareuse porté pendant la rencontre 

et non au numéro « habituel »  
• Pour Mika, le numéro 21 sera pris en compte 
• Pour Marcellus, le numéro 11 sera pris en compte 
• Pour Tom, le numéro 50 sera pris en compte 

4. Le joueur inscrit le : 
a) Centième point 

• Le joueur ne devra pas nécessairement passer sur la marque cent 
(100) pour que le bac lui soit imputé, il suffira de franchir cette 
marque 

b) Soixante-neuvième point 
• Le joueur ne devra pas nécessairement passer sur la marque 

soixante-neuf (69) pour que le bac lui soit imputé, il suffira de 
franchir cette marque 

Si les conditions 2.a) ou 2.b) ne sont pas remplies au cours d’une 
rencontre, la règle suivante s’applique : 

• Le joueur ayant franchi le plus de neuf (9, 19, 29, …) sera 
sélectionné 

o Dans le cas où une égalité venait à être constatée, le joueur 
ayant marqué le neuvième (9) point sera sélectionné  

5. Le joueur reçoit une faute technique au cours d’un match 
a) En cas d’exclusion, le bac sera à doubler 

6. Le joueur n’a pas de pièce d’identité et ne peut donc pas prendre part à la 
rencontre 

7. Le joueur, lors d’une partie de 421, sort trois (3) nènètes dans la même partie 
(ceci s’ajoute bien entendu aux trois a-fonts résultants des différentes nènètes)  
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8. Le joueur va : 
a) Prendre une année d’expérience supplémentaire 
b) Se marier 
c) Devenir père 
d) Acquérir un bien immobilier ou le faire construire 
e) Changer de job ou commencer à travailler 
f) Réussir une année scolaire ou un examen important 

 
B. Le coach offrira cette année : 

1. Un entrainement « walking dinner » à l’équipe si celle-ci sort de la phase de 
poule en coupe AWBB 

2. Un bac à l’équipe pour chaque match de coupe AWBB gagné après la phase de 
poule 

3. Une tournée générale de salés (chips, cacahuètes, …) si l’équipe remporte une 
rencontre avec un avantage au score supérieur à quinze (15) points 

C. MVP 
1. A l’issue du match, l’auteur de l’action la moins probante sera désigné MVP de la 

rencontre. Ce titre s’accompagne d’un gage qui consiste à porter le 
déguisement. 

2. Tout refus de porter le costume sera automatiquement converti en bac à 
apporter lors de l’entrainement 

 

Remarques : 

• Les situations décrites aux points A.5, A.6, A.7 et A.8 sont également d’application pour 
le coach 

• Tout bac amené sera soit un bac de Jupiler ou un bac de spéciales, la Maes ne compte 
pas 

• Les fautes volontaires ne sont pas répertoriées dans la présente convention car tout le 
monde peut « avoir envie de se faire plaisir » 

• A partir de cette saison, le « rachat » d’un bac coutera 15€ (au lieu des 10€ utilisés 
jusqu’à maintenant) 

• Toutes autres situations pouvant amener à un bac à l’entrainement seront acceptées et 
seront prises en compte dans un addendum à la présente convention 

• En cas de litige, le vote du vestiaire sera irrévocable 

  



 

 

Fait à Haneffe, le ………………………………………. 

Mika Berger Stefan Collombon Bastian Denis  

 

 

 

 

Jérôme Dessart Bastien Ewbank Alexandre Henrard  

   

 

 

 

Tom Kerkhofs  Kévin Palazy Arthur Stassen 

 

 

 

 

Benjamin Swolfs Yourik Szabo Benoit Tassin  

 

 

 

 

Renaud Leclercqs   Louis Stouvenakers  

 



 

 

Annexe 1 
Procedure d’Appel Suite à l’Attribution du Titre de MVP 

Tout joueur/coach est libre de contester son élection en tant que MVP d’une rencontre. La 
procédure à suivre est la suivante : 

1. Le défendant se doit d’introduire une réclamation motivée au moyen du bulletin de 
réclamation prévu à cet effet 

2. Le défendant se doit de trouver dans l’équipe un parrain qui soutiendra son appel 
3. Un jour d’entrainement, le défendant recevra 10minutes pour présenter sa ligne 

défense au reste du groupe (le parrain n’étant pas présent dans le vestiaire à ce 
moment) 

4. Le parrain recevra 5minutes pour expliquer les raisons de son soutien au défendant 
5. Après les auditions, l’équipe, défendant et parrain exclus, s’accordera 10minutes de 

délibération pour rendre son verdict 
• Soit la requête est acceptée et le titre de MVP est levé ainsi que le gage associé, 

l’équipe alors au complet devra élire un autre MVP pour cette rencontre 
• Soit la requête est rejetée et le titre de MVP est confirmé et le gage doublé 

6. Aucune possibilité d’appel ne sera autorisée suite à ce second « jugement » 

  



 

 

Bulletin de Réclamation dans le Cadre 
du Titre de MVP 

 

Je soussigné …………………………………………………….. joueur / coach (*) de la R2 du RBC Haneffe (saison 
2022-2023) déclare m’opposer à mon élection en tant que MVP du match contre 
…………………………………….., s’étant déroulé le …../…../202.... à ……………………………………. . 

Ma ligne de défense est la suivante (entre 50 et 300 mots) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………...……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………...……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………...……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………...……………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………...……………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...……
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………... 

Mon parrain lors de cette procédure est :..….…….…….…….…….…….…….….….…….…….….….….. 

En soumettant la présente au reste de l’équipe, je comprends que si le pourvoi est refusé mon titre de 
MVP et la boisson associée seront doublés sans aucune possibilité d’appel. 

Le défendant         Le parrain 

 

 

(*) biffer la mention inutile 
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